
Juin 2025 



Chères habitantes, chers habitants, 

 

Alors que l’année avance à grands pas, c’est avec plaisir que nous vous retrouvons pour ce 

nouveau numéro de notre bulletin communal. Cette gazette est le reflet de notre vie locale : parfois 

triste lorsque l’un des nôtres nous quitte, mais toujours riche, dynamique, et ancrée dans un esprit 

de proximité et de solidarité. 

 

Dans une commune à taille humaine comme la nôtre, chaque projet compte, chaque initiative a du 

poids, et chaque habitant joue un rôle essentiel dans le bien-vivre ensemble. Ces derniers mois, 

nous avons vu naître ou renaître de belles réalisations : l’embellissement de nos espaces publics, 

l’entretien de nos chemins, l’avancée ou l’achèvement de travaux mobiliers et immobiliers, 

l’ouverture des nouveaux locaux de la médiathèque Pugey-Fontain, ou encore les actions portées 

par nos associations qui continuent de faire vibrer notre village. 

 

Mais les défis restent nombreux : entre gestion du quotidien, respect de notre environnement et 

préparation de l’avenir, notre engagement doit rester fort. La participation de chacun est plus que 

jamais précieuse : par vos idées, votre présence, vos échanges, vous contribuez à faire de notre 

commune un lieu vivant et solidaire. 

 

Ce bulletin vous informe, bien sûr, mais il se veut aussi une invitation à la rencontre et au dialogue. 

N’hésitez pas à nous faire part de vos remarques, à pousser la porte de la mairie, ou à venir à 

notre rencontre lors des événements communaux. 

Merci à toutes celles et ceux qui œuvrent chaque jour, souvent dans l’ombre, pour notre bien 

commun. 

 

Merci à Simon d’avoir accompagné la commune depuis 2008. Nous lui devons beaucoup. Son 

héritage perdurera dans les nombreux projets qu’il a initiés et portés avec passion. La couverture 

de cette gazette lui rend un petit hommage en vous montrant la partie visible des projets qu’il a 

portés.  

 

Prenez soin de vous et de vos proches. Restons attentifs les uns aux autres. 

 

Avec toute mon amitié, 

Le Maire,  

Catherine HAMELIN 



              Hommage à Simon GAILLARD,      

               par les maires qui ont travaillé avec lui 

J’écris ce petit mot à la mémoire de Simon Gaillard qui a été Conseiller municipal de 2008 à 2014 

pendant mon dernier mandat. 

Simon Gaillard a marqué la vie de notre commune par son engagement sans faille, son efficacité dans 

l’action et son sens aigu du service public. Délégué aux bâtiments communaux durant son mandat, il a 

su allier rigueur et dévouement pour améliorer le quotidien de tous, en veillant avec sérieux à l’entretien 

et au développement des infrastructures locales. 

Homme de caractère, Simon était toujours prêt à rendre service. Sa détermination s'accompagnait d'une 

qualité : une véritable écoute des autres. Attentif aux besoins de chacun, il savait conjuguer fermeté et 

bienveillance, convictions et ouverture. 

Son passage au sein du conseil municipal a laissé une empreinte durable, faite de projets concrets, 

d’initiatives utiles et d’un profond respect des valeurs collectives. Nous gardons de lui le souvenir d’un 

homme engagé, humain, et profondément attaché à sa commune. 

     

          Jean-Paul Dillschneider  

 

 

 

Comment parler de Simon sans penser à sa passion pour la chasse, sa connaissance de la forêt et de 

notre commune, sa proximité avec les habitants, son investissement dans les associations, le foot 

surtout, mais aussi son travail acharné en mairie depuis son arrivée au conseil municipal. 

Comment ne pas entendre résonner le son de sa voix parfois taquine, parfois bougonne ou agacée, 

mais toujours avec un petit mot ou une attention pour nous en mairie. 

Comment ne pas avoir encore à l'esprit sa voiture verte qui parcourait la commune dans ses moindres 

recoins, sur tous les chemins, par tous les temps... 

Ses anciennes fonctions de commissaire de police et sa passion pour la chasse lui ont donné un sens 

aigu de l'observation, une grande facilité à repérer chaque dysfonctionnement et une véritable 

perspicacité dans la conduite des enquêtes. 

Chaque jour il arrivait en mairie avec la liste des anomalies à solutionner que ce soient les nids de 

poules sur les routes, les poubelles sauvages déposées au bord des routes, vers la Vierge ou dans les 

bois, que ce soient les câbles téléphoniques décrochés, les arbres prêts à tomber, les problèmes dans 

les bâtiments communaux ou à l'église. 

Son énergie et son efficacité n'ont jamais faibli. Malgré les épreuves de la maladie, il est resté actif pour 

notre commune jusqu'au bout. 

Simon était un adjoint qui avait toute sa place à mes côtés. Son investissement au service des autres et 

de la commune était grand. 

          Martine Doney 

Simon GAILLARD 

Conseiller Municipal de 2008 à 2014 

Adjoint de 2014 à 2025 



Élu depuis 2008, Simon a toujours fait bénéficier notre village d’un investissement quotidien sans faille. 

S’il fallait faire le portrait-robot de l’élu communal dont la compétence, la connaissance du territoire et le 

dévouement sont indispensables, il aurait ses traits. 

J’ai apprécié bien sûr toutes ces qualités, mais aussi sa facilité à trouver les solutions pour résoudre au 

mieux les problématiques techniques et pratiques qui surgissent chaque jour dans une commune de 

notre taille dont les ressources sont réduites. 

Lors de chacun de ses passages en mairie, il apportait de nouveaux sujets à traiter. Il était de nous 

toutes et tous, celui qui connaissait le mieux les habitants qui n’hésitaient pas à lui faire remonter leurs 

préoccupations. 

Si l’on ajoute le rôle central qu’il jouait au sein du milieu associatif et sa passion pour la forêt, on 

comprend facilement le vide que laissera cet homme dont l’humour et le regard aiguisé sur notre société 

nous manquent déjà. 

 

            Jean-Pierre Vagne 

 

 

 

 

 

 

 

 

J’ai commencé à travailler avec Simon à mon arrivée au conseil en 2020 et il a accepté d’être mon 

adjoint en 2022, poursuivant son engagement pour la commune.  

Simon était un homme de terrain, toujours à l’écoute des habitants et profondément investi dans le 

développement du village. Il portait avec passion les projets communaux et n’a jamais cessé d’œuvrer 

pour l’intérêt général, malgré la maladie. Au-delà de son engagement en tant qu’élu, il était un bénévole 

infatigable. Il était actif au sein de plusieurs associations locales, notamment le club de Foot et 

l’association des chasseurs, où il mettait toute son énergie au service des autres. Son sens du partage, 

sa générosité et sa disponibilité en faisaient une personnalité appréciée et respectée de tous. 

Diagnostiqué d’un cancer il y a 10 ans, Simon a fait preuve d’un courage exemplaire face à la maladie. Il 

a poursuivi son engagement jusqu’au bout, refusant de laisser la maladie dicter son quotidien. Sa 

résilience et sa détermination ont été une source d’inspiration pour moi. C’était un homme de conviction 

et d’action, au caractère bien trempé, dont l’engagement et l’humanité ont marqué notre commune.  

Son départ laisse un grand vide. Il restera dans les mémoires comme un homme de cœur, toujours prêt 

à aider et à défendre les causes qui lui tenaient à cœur. 

 

            Catherine Hamelin 

 

 

 

Nous adressons à nouveau à sa famille et à ses proches nos pensées les plus sincères et les plus 

émues. 



          Hommage à Simon GAILLARD,      

          par l’Association des Loisirs de Fontain 

Mais où est Simon ? Tout le monde l’avait vu ici ou là dans la journée, mais personne ne savait vraiment 

où il était là maintenant. Et celui qui disait l’avoir aperçu ici ce matin ne rapportait pas le même 

témoignage que celle qui l’avait rapidement identifié en début d’après-midi là-bas. Et chaque fois occupé 

à des tâches différentes. 

« Je l’ai vu monter en auto devant l’ancienne fromagerie, un peu avant 8h00 ce matin. Il y avait sa scie à 

ruban accrochée à la voiture ».  

« Moi, quand je l’ai vu, il remontait la route du Fort, il était presque midi, il partait réparer un truc chez 

Jacqueline ».  

« De mon côté, je l’ai bien vu sortir de chez José ce matin, c’est sûr : j’ai bu le café avec lui ! Il m’a dit qu’il 

avait une réunion du conseil ce soir, ou peut-être était-ce une assemblée générale d’une association ? Je 

ne me souviens plus bien en fait ».  

« Oui, mais moi, sur le coup de 15h00, on s’est croisé devant l’école ; nous avons discuté ensemble du 

PLU. Mais il avait l’air pressé. Il devait impérativement passer à Saône chez Coopadou avant 18h30 pour 

récupérer une batterie destinée à une volière à Montrond ». 

Mais alors, où donc est Simon ? La question, aussi étonnant que ce soit, ne s’appliquait tout simplement 

pas à lui. Simon était en effet un peu partout, à faire tout et tout le temps. Partager les coupes de bois 

pour les affouagistes, préparer le bilan comptable d’une association de chasse, assurer l’état des lieux de 

la salle des fêtes, réserver une salle pour une réunion, courir derrière le tracteur communal à traiter les 

mauvaises herbes qui poussent le long des routes, donner des consignes aux employés communaux, 

arbitrer un match de foot amateur, poser dans des talus enherbés les banderoles publicitaires annonçant 

une soirée tarot à Fontain, apporter un coup de main à l’un ou à l’autre, … Partout. Il était infatigablement 

partout. 

Parce qu’il était de ceux-là Simon. S’il pouvait paraître parfois rude dans une expression franche et 

mordante de son mécontentement ou désaccord sur un sujet ou un autre, le fréquenter révélait vite sa 

nature profonde ; celle-là qui le portait indéfectiblement vers les autres. Son investissement, tantôt en tant 

qu’élu, tantôt en tant que membre de l’Association des Loisirs de Fontain et tant d’autres encore… 

exprimait indubitablement sa volonté d’être au service du plus grand nombre. Pour cela, il lui fallait être 

partout.  

Et c’est bien ce qui motivait la question initiale : « Mais où est Simon ? ». 

Simon était simplement et modestement là où il se savait utile à quelqu’un. Tellement là. Toute la place 

qu’il avait parmi nous. Tout cet espace qu’il occupait.  

Merci Simon pour tout ce que tu as fait et tout ce que tu as été pour tant d’entre nous. 

Association des Loisirs de Fontain 

Simon à gauche  

sur la photo 

Affouage mars 2019 



La fauche tardive : un geste simple pour une biodiversité florissante 

Alors que les enjeux environnementaux n’ont jamais été 

aussi présents dans le débat public, une pratique agricole 

ancienne revient sur le devant de la scène : la fauche 

tardive. Peu connue du grand public, cette méthode douce 

de gestion des prairies pourrait pourtant jouer un rôle crucial 

dans la préservation de la biodiversité. 

À Fontain-Arguel, nous mettons en place un plan de gestion 

différencié. Vous observerez ainsi différentes zones de 

fauche tardive : les abords sont tondus, mais le reste est 

volontairement laissé en prairie. 

Qu’est-ce que la fauche tardive ? 

La fauche tardive est une pratique qui consiste à retarder la coupe des herbes d’un espace naturel, 

généralement jusqu’à la fin de la floraison (souvent en juillet ou août), voire plus tard selon les régions. 

Contrairement à la fauche précoce, elle favorise la biodiversité et la régénération naturelle des 

écosystèmes. 

 

Modalités techniques de mise en œuvre 

La mise en place de la fauche tardive repose sur quelques principes clés : 

- Calendrier adapté : on attend que les plantes aient terminé leur cycle de reproduction (montée en 

graine). 

- Outils appropriés : on utilise généralement des faucheuses douces pour limiter l’impact sur les 

sols et les petits animaux. 

- Évacuation du foin : l’herbe coupée est retirée pour éviter l’appauvrissement de la biodiversité dû 

à un excès de matière organique mais cela dépend toutefois des ressources disponibles, notamment 

du nombre d'agents. 

- Gestion différenciée : certaines zones peuvent rester non fauchées pour servir de refuges à la 

faune (ex : bandes non fauchées, fauche en mosaïque). 

 

Des bienfaits multiples pour l’environnement 

La fauche tardive présente de nombreux avantages écologiques : 

- Préservation de la flore : de nombreuses espèces végétales rares ou menacées, comme les 

orchidées sauvages, peuvent ainsi compléter leur cycle de reproduction et se ressemer 

naturellement. 

- Protection de la faune : insectes pollinisateurs (abeilles, papillons), oiseaux nichant au sol, petits 

mammifères et reptiles bénéficient de l’absence de dérangement pendant les périodes critiques. 

- Équilibre du sol : une végétation plus variée renforce la structure du sol et limite l’érosion. 

- Contribution à la lutte contre le changement climatique : en laissant la végétation pousser plus 

longtemps, on favorise le stockage de carbone dans la biomasse. 

 

Une démarche simple, mais engagée 

La fauche tardive ne nécessite pas de gros investissements, mais elle demande un changement de 

regard sur l’entretien de nos espaces verts. De plus en plus de collectivités locales, d’agriculteurs et de 

particuliers adoptent cette méthode dans les jardins, dans les prairies, les bords de routes ou les 

espaces verts urbains. 

En retardant la coupe, on donne à la nature le temps de respirer. C’est peut-être l’un des gestes les plus 

puissants et accessibles pour redonner vie à nos paysages. 

              Steven MARTINET 



La forêt bouge 

Le plan de gestion de la forêt communale de Fontain  

(2005-2024) est à son terme. Un nouveau plan est en 

cours d’élaboration par l’Office National des Forêts en 

intégrant la forêt d’Arguel soumise. 

Les surfaces concernées représentent près de 300 

hectares. 

La fusion des deux forêts communales d’Arguel et Fontain 

nécessite une nouvelle numérotation des parcelles et c’est 

l’occasion de procéder à quelques réajustements sur 

certains secteurs.  

 

Le but final est de définir une politique de gestion pour les vingt prochaines années dans un cadre 

incertain dû au changement climatique. 

Les citoyens concernés et intéressés par ce sujet seront invités cet automne à participer et à prendre 

connaissance du bilan de l’exécution du plan achevé et des différentes perspectives du nouveau plan 

en cours d’élaboration. 

 

Un sujet particulier sera également abordé, celui de l’affouage.  

Il mobilise de moins en moins de monde et il faudra évaluer le potentiel de traitement des affouagistes 

qui devient inférieur au potentiel d’exploitation. 

Les procédures actuelles d’attribution des lots sont différentes sur les secteurs d’Arguel et Fontain et 

mobilisent des moyens sensiblement différents. Il s’agira de définir la manière de fonctionner pour le 

prochain mandat. 

Toutes les personnes intéressées ou concernées (affouagistes présents et futurs) sont appelées à se 

faire connaître en mairie pour recevoir l’invitation à cette rencontre d’information et de concertation. 

Claude GRESSET 

Journée Nature propre 

Nous avons passé une belle saison cynégétique en 

bonne entente avec tous ceux qui souhaitaient 

profiter de la nature en promenade. Au niveau de la 

sécurité, l'ACCA fait son possible pour prévenir 

les secteurs de battue par affichage et panneaux 

pour un bon déroulement. 

Le 15 mars, l'ACCA a organisé avec la fédération des 

chasseurs du Doubs et la commune une journée       

" NATURE PROPRE ". Seulement  16 personnes 

ont répondu présents : 14 représentants (les 

chasseurs) et 2 non chasseurs. C'est vrai que le 

temps n'était pas propice à la balade nettoyage. Toutes les routes communales ont été inspectées, ce 

fut une belle satisfaction. Les déchets retrouvés ont été moins importants que ce que l'on pensait 

(environ 3 mètres cube) dont une grande partie de vieille ferraille qui n'était pas récente. 

Continuons de garder notre commune propre !  

La matinée s'est terminée par un pot de l'amitié offert par l'ACCA.  

Merci aux participants. 

Comme tous les ans, les agriculteurs et les chasseurs ont partagé un barbecue 

sanglier dans une bonne ambiance début mai. Bon été à tous. 

 

L’ACCA de Fontain 



A l’entrée du village à Arguel (côté Pugey), impossible de le 

manquer : un joli tracteur a fait son apparition.  

Il a été fabriqué pendant l’hiver par nos agents communaux 

Dominique et Steven avec des matériaux de récupération.  

Cette œuvre incarne l’esprit rural et l’identité agricole de notre 

commune.  

 

 

Voici le lien pour soutenir ce projet :  

https://www.fondation-patrimoine.org/faire-un-don/mobiliers-remarquables-de-leglise-de-fontain  

Nouvelles réalisations 

Rénovation du mobilier de l’église Saint-Pierre 

L'église Saint-Pierre de Fontain a été construite entre 1758 et 

1770.  

Elle abrite une importante collection d'éléments mobiliers 

remarquables du XVIIIème siècle, très majoritairement protégés 

au titre des monuments historiques.   

Désireuse d’entretenir et valoriser ce patrimoine culturel et 

cultuel, la commune de Fontain a entrepris une campagne de 

travaux de restauration et de mise en valeur avec une réalisation 

étalée en plusieurs phases.  

Les travaux de la première phase qui concernent 

essentiellement le chœur ont débuté à l’automne 2024 avec 

l’entreprise Nonnotte. Ils se sont achevés comme on peut déjà 

l’apprécier (photo ci-contre). Le maître-autel et le tabernacle sont 

maintenant rénovés. Les stucs de l’autel principal se sont 

révélés en meilleur état qu’envisagés et retrouvent le lustre de 

leur état initial du XVIIIème siècle. 

La deuxième phase devrait débuter à l’automne après la 

notification de subvention attendue. Ce sera le tour de l’autel latéral gauche. 

Ce programme de travaux bénéficie des aides de l'Etat (DRAC) et du Département mais le reste à 

charge pour la commune est important. Une participation citoyenne est ouverte sous l’égide de la 

Fondation du Patrimoine qui valorisera vos dons à hauteur  de 20 %  des fonds récoltés d’ici la fin 

d’année. 

Par ailleurs, les vitraux seront également repris et devraient bénéficier d’une aide du Département. 

La commune a ouvert un compte à la Fondation du Patrimoine, ce qui permet à chacun de participer en 

versant un don déductible des impôts jusqu’à 75% des sommes versées d’ici la fin d’année. 

Claude GRESSET 

En vous promenant depuis le rond point Saint-Pierre, direction les mercureaux, 

de nouveaux escaliers ont été réalisés. Ils remplacent les anciens qui étaient 

devenus trop vétustes et dangereux. Ils sécurisent l’accès à la rue Prays pour 

les marcheurs.   

 

Bravo à nos deux agents pour ce beau travail !  

 



Vœux du Maire 

Cette année encore, la cérémonie des vœux du Maire a 

rassemblé de nombreux habitants venus partager ce 

moment fort de la vie communale. Dans une ambiance 

chaleureuse et conviviale, chacun a pu se retrouver, 

échanger et débuter l’année dans la bonne humeur. Ce 

rendez-vous traditionnel reste un temps fort apprécié, qui 

reflète l’esprit de proximité et de partage cher à notre 

commune. 

     Bénédicte Chambrey 

Commémoration du 19 janvier - 80 ans après le crash du bombardier  

Américain, notre commune se souvient 

Le 19 janvier dernier, notre commune a rendu un hommage solennel 

et émouvant aux six membres d’équipage du bombardier américain 

qui s’est écrasé sur notre territoire il y a tout juste 80 ans, durant la 

Seconde Guerre mondiale. Ce 19 janvier, il faisait un froid glacial, 

certainement comme le jour du crash où ces 6 hommes ont trouvé la 

mort. Cet évènement tragique, gravé dans la mémoire locale, 

symbolise à la fois le drame de la guerre et l’engagement des forces 

alliées pour la libération de notre pays. 

Daniel Ducret, président de l’Association du Mémorial Américain de Fontain (AMAF), et sa femme, ont 

organisé cette commémoration, accompagnés de la municipalité et de l’association Doubs Libération US 

44.  

La cérémonie, orchestrée par M. Ducret, s’est tenue en présence de Mme la Maire de Fontain, des 

maires des communes de La Vèze et Pugey et des communes environnantes, d’anciens combattants, de 

représentants de l’armée française et américaine, du préfet du Doubs, du sénateur et des représentants 

départementaux et locaux ainsi que de nombreux habitants. 

Nous avions un invité de marque en M. Nick Cressy (72 ans), colonel de l’armée américaine à la retraite, 

venu du Michigan et neveu d’un des soldats. Il était accompagné de son épouse et de sa fille. Il s’est dit 

très honoré de cette commémoration et ému que nous nous souvenions de son oncle et de ses 

camarades. 

Cette commémoration a également été l’occasion de nommer le chemin menant au monument et 

d’installer un panneau informant toute personne curieuse de connaître l’histoire de cette stèle. 

Après la cérémonie officielle, un apéritif était offert puis un repas organisé. 219 personnes ont pu se 

régaler et découvrir en parallèle une exposition de documents et objets de l’époque. Merci aux adhérents 

de Doubs Libération US 44 pour le service et la mise en place de la salle et de l’exposition. Merci à 

Daniel Ducret qui a, tout au long du repas, retracé l’histoire de cette journée partant de l’enquête sur le 

crash par son père et arrivant à la venue de Nick Cressy pour cette commémoration. Daniel Ducret a 

également orchestré des surprises. Ainsi un fragment du bombardier et une partie de parachute ont été 

offert à Nick Cressy, en hommage à son oncle. 

Cette journée fut un moment fort en émotions et en souvenirs pour notre commune. Elle nous rappelle 

que derrière les dates et les faits historiques, il y a des visages, des destins brisés, et une mémoire 

collective à faire vivre, pour ne jamais oublier. 

        Catherine HAMELIN 

Cela se passe à Fontain... 



Bénédicte Chambrey 

Le traditionnel repas des aînés de la commune de Fontain s’est tenu cette année le samedi 1er février, 

réunissant 120 convives dans une atmosphère chaleureuse et conviviale. Ce moment privilégié, attendu 

chaque année, permet aux aînés de se retrouver autour d’un repas de qualité et de partager un agréable 

après-midi placé sous le signe de la convivialité et de la bonne humeur. 

L’organisation de cette journée a été rendue possible grâce à l’implication de huit bénévoles, dont il 

convient de saluer l’engagement. Un remerciement tout particulier est adressé à M. Anthony Colin et à 

M. Thierry Belin, pour leur contribution précieuse au bon déroulement de l’événement. 

Le repas, préparé et servi par le restaurant Le Vézois, a été particulièrement apprécié. Les convives ont 

pu déguster une croûte aux morilles en entrée, suivie d’un chapon au Savagnin, pour conclure avec un 

vacherin glacé maison, unanimement salué. 

Comme le veut la tradition, un petit présent a été remis aux doyens de l’assemblée, Mme Anne-Marie 

Laithier et M. Jean Lime, en témoignage de reconnaissance et de respect de la part de la municipalité. 

L’animation de l’après-midi a été assurée par M. Guy Prillard, qui a su divertir l’assemblée avec talent et 

bonne humeur, contribuant pleinement à la réussite de cette belle journée. 

La municipalité remercie l’ensemble des participants ainsi que tous ceux qui ont œuvré à la réussite de 

cet événement, fidèle aux valeurs de solidarité et de lien intergénérationnel qui animent notre village. 

 

Repas des anciens 



Fontain accueillait un week-end en soutien à l’Ukraine 

Depuis le début du conflit, l’association UKRaide poursuit son 

soutien à l’Ukraine avec la même détermination. Les 21 et 22 

février dernier, elle proposait à Fontain deux soirées festives 

avec au programme de la musique, de la convivialité et de la 

générosité. 

Le mois de février marquait le triste anniversaire du début de la 

guerre de Poutine contre l’Ukraine : 3 ans que la Russie bombarde 

le pays, visant avec acharnement les hôpitaux, les ambulances, 

les infrastructures énergétiques, les écoles, les civils…  

Les bénévoles d’UKRaide continuent à soutenir le pays en envoyant des camions entiers de matériel 

médical et produits de première nécessité. Chaque transport coûtant environ 3 000 €, la recherche de 

fonds est indispensable.  

C’était l’un des objectifs poursuivis lors de ce week-end organisé en soutien à l’Ukraine. Objectif atteint 

puisque les deux soirées solidaires et musicales, mêlant rock, pop et culture ukrainienne ont permis de 

récolter de quoi financer le départ d’un semi-remorque ! 

Deux soirées pleines d'émotion, de générosité et de partage, avec des rires lorsque quelques français 

se sont essayés aux danses ukrainiennes ; de l’émotion lorsque Daria, franco-ukrainienne, a remercié 

les français pour l'aide apportée, des échanges et de nombreuses spécialités ukrainiennes à déguster…  

UKRaide remercie vivement la mairie de Fontain, l'Atelier Ensemble vocal, 

Rusty Bell et Baltazar, Rieme boissons, Threebu, Techni café, l'association 

1, 2, 3, soleil, Christophe Gaiffe (son) et Tom Barbier (lumières), Nitrocaster 

(prêt de la sono), danseurs et chanteuses ainsi que tous les bénévoles 

impliqués dans l'organisation dont Jean-Michel Bressand à l'initiative de 

cette manifestation. Et bien sûr aussi toutes celles et ceux venus témoigner 

de leur soutien.  

Info + :  

L’ association UKRaide a proposé un ciné-débat en présence de Maxime Vivien,  

réalisateur à Saint-Vit le 13 mai à 18h30. 

Ukraine : enfants de l’espoir est un documentaire qui plonge au cœur de la vie des 

enfants ukrainiens dans un pays ravagé par la guerre. Les bénéfices financeront 

cette fois-ci du matériel scolaire pour des écoles ukrainiennes et la rénovation d’un 

pensionnat à Tchernivtsi. 
Jean-Michel 

BRESSAND 

 



Rendez-vous du Comté - Deuxième édition 

Une grande fête pour percer les secrets du premier fromage AOP de 

France. 

Toute la filière AOP Comté se mobilise pour proposer au grand public des 

belles journées de partage et de découverte autour de la passion du goût et 

du terroir. Dans le cadre de la deuxième édition des rendez-vous du Comté, la 

fruitière de Fontain a ouvert ses portes le vendredi 11 avril et le samedi 12 

avril 2025. La journée du vendredi était dédiée aux enfants et celle du samedi à tout public. Ces 

journées sont l’occasion pour les producteurs de mettre en avant leur outil collectif mais aussi les 

forces vives qui œuvrent tout au long de l’année. 

 

Vendredi 11 Avril :  

Trois jeunes du centre de formation de Châteaufarine avec la fruitière ont organisé dans le cadre d’un 

projet d’initiative et de communication, des visites de classes de primaires venues de plusieurs 

horizons : 4 classes de l’école de Fontain, 2 de l’école de Tarcenay, 2 de l’école d’Epeugney soit au 

total plus de 180 élèves. 

 

Trois ateliers ont été organisés : le premier atelier présentait la fruitière et la filière avec visite de la 

cave avec montage vidéo, le deuxième atelier était une mini-fabrication de fromage, le troisième une 

dégustation autour des sens. Les enfants ont été curieux, captivés et participatifs. Ce fut une belle 

réussite ! 

Petit zoom sur le Comté : C’est un fromage au lait cru à pâte 

pressée cuite. Son terroir est le Massif du Jura, une région de 

moyenne montagne qui s’étend sur le Doubs, le Jura et l’Ain et 

quelques communes de Saône-et-Loire. Les vaches de race 

Montbéliarde et Simmental françaises sont les seules autorisées 

pour la production du lait à Comté. Chaque jour, le Comté est 

élaboré artisanalement dans environ 140 fromageries de village, 

aussi appelées « fruitières ». Chaque meule de Comté doit 

passer au minimum 4 mois en cave d’affinage avant d’être 

proposée aux gourmands. Certaines y séjournent même 12, 18, 

24 mois voire plus. Ça prend du temps de prendre du goût ! 



Laurence MARTIN 

Samedi 12 Avril :  

Une marche familiale de 7 kms a été organisée avec un départ à 9h30. Certains membres du club de 

marche de Fontain ont participé au bon déroulement et à la sécurisation du parcours.150 participants de 

tous les âges ont parcouru notre village avec une lecture du paysage par Monsieur Pascal Bérion (Maître 

de Conférences en Aménagement de l'espace et urbanisme à l'Université de Franche-Comté et 

également responsable de formation à l’ENILEA). Homme passionné par ce domaine mais aussi par nos 

filières, il a su rendre le moment magique tout en dégustant de bons produits.  

 

 

Cette randonnée s’est terminée à la fruitière de Fontain pour 

savourer tous ensemble une fondue géante avec les bons 

produits de la fromagerie. 190 repas ont été servis. 

 

On peut remercier la fruitière de Fontain d’ouvrir ses portes 

aux petits et grands, de contribuer à l’activité économique 

locale en employant plus de 10 personnes. Ces journées 

nous rappellent également la chance d’être dans un 

environnement relativement préservé et de bénéficier de 

produits de qualité reconnue. 



5
ème 

édition de « la Classic Grand Besançon » 

Le vendredi 18 Avril, les amoureux de "la petite reine" de 

Fontain ont eu la joie de voir passer les coureurs 

professionnels qui disputaient la 5éme édition de la Classic 

Grand Besançon. 

La chance était avec le peloton car le beau temps était 

de la partie. Et il a bien aidé les champions qui ont 

emprunté, comme les autres années, les petites routes 

étroites et bien pentues de la périphérie de Besançon, 

sans oublier de traverser notre commune de Fontain à 

deux reprises à une heure d'intervalle. 

Cette épreuve a malgré tout du mal à attirer les plus grands champions internationaux, car à cette 

période, elle est en concurrence avec des courses beaucoup plus huppées qui se déroulent en Espagne 

et en Belgique. Il faudra encore quelques années pour que la Classic Grand Besançon soit considérée 

comme incontournable par les plus grosses équipes. 

Mais ne boudons pas notre plaisir, le spectacle était lui bien présent et les passionnés étaient massés en 

nombre dans la redoutable côte de la Malate avec des pourcentages atteignant 17% pour voir triompher 

le français Guillaume Martin de la FDJ. Il a d’ailleurs récidivé le lendemain sur le tour du Jura avec 

l'arrivée au sommet du Mont Poupet. 

Au-delà du côté sportif, cette épreuve cycliste permet de mettre en lumière notre belle région qui est 

souvent méconnue d'une grande majorité des français. La retransmission télévisée gratuite sur la chaîne 

régionale de BFC permet aux passionnés de sport cycliste, mais également aux amateurs de beaux 

paysages de découvrir notre Franche Comté.  

Avec un  parcours traversant 42 communes, dont 27 du Grand Besançon, l'évènement a généré des 

retombées économiques significatives pour la région. 

              Michel BOURETTE 

2
ème 

édition de « la Flèche bisontine » 

La deuxième édition de la cyclosportive "La flèche bisontine" a eu lieu le dimanche 

27 avril : une semaine après les professionnels de la Classic Grand Besançon.  

Les concurrents ont achevé leur effort au belvédère de Montfaucon, après un 

parcours de 130 km pour les plus courageux ou de 90 km pour les moins aguerris. 

 

Cette année, le samedi matin, une épreuve gravel était proposée pour les amateurs 

de chemins empierrés. Autre nouveauté : une épreuve de draisienne pour les tout-petits était organisée 

le samedi après-midi. 

Très beau succès populaire pour cette épreuve de masse : pas moins de 900 concurrents ont traversé 

notre belle commune en souffrant tout de même en montant le maintenant réputé "coup de cul" de la rue 

de la Fontaine avant de plonger sur la Chapelle des Buis, pour terminer par la redoutée côte de la 

Malate. 

Un grand bravo à tous ces champions amateurs qui ont osé affronter toutes ces 

difficultés.  

 

           Michel BOURETTE 



Journée des déportés à Arguel 

Cérémonie du 8 mai 

Extrait du message officiel : « Il 

ne s’agit pas de se souvenir, il 

s’agit de transmettre, de dire 

aux jeunes que ces crimes ont 

été rendus possibles par le si-

lence, l’indifférence, l’habitude. Et qu’ils peuvent renaître, dès lors 

que nous cessons d’être vigilants ». 

Ce dimanche 27 avril 2025, les habitants de la commune se sont 

recueillis à l’occasion de la Journée nationale du souvenir des 

victimes et des héros de la déportation. Une cérémonie émouvante 

s’est tenue devant le Monument aux Morts en présence des élus, des 

anciens combattants, des porte-drapeaux, des représentants des 

associations patriotiques, et de nombreux habitants. 

Cette journée rappelle le courage, la souffrance et la dignité de celles et 

ceux qui furent déportés dans les camps nazis, souvent pour des actes de résistance, des 

convictions politiques ou du seul fait de leur origine.  

À l’issue d’une messe à la Chapelle d’Arguel, une gerbe a été déposée en leur mémoire, suivie de la 

lecture du message officiel, marquant l’importance de ne jamais oublier ces pages sombres de notre 

histoire. 

Le Maire a rappelé dans son allocution l’importance du devoir de mémoire, en particulier auprès des 

jeunes générations, pour que de tels drames ne se reproduisent jamais. Ce moment de recueillement 

fut également l’occasion de rendre hommage à tous les anonymes qui ont résisté, parfois au prix de 

leur vie, pour défendre les valeurs de liberté, de justice et de dignité humaine. 

Le 8 mai 2025, la commune de Fontain a rendu un hommage 

appuyé à celles et ceux qui se sont battus pour la liberté à 

l’occasion de la commémoration de la Victoire du 8 mai 1945. 

La matinée a débuté à 10h30 au Mémorial des Aviateurs 

Américains du Croc, en présence de plusieurs associations 

patriotiques et d’un public nombreux. Parmi elles, l’association  

Doubs Libération US 44 de Beure, venue avec des véhicules 

militaires américains, a particulièrement attiré l’attention, contribuant à recréer l’atmosphère historique 

de cette période marquante. 

À 11h15, une seconde cérémonie s’est 

tenue devant le Monument aux Morts de 

Fontain, rassemblant élus, habitants, 

anciens combattants, porte-drapeaux et 

jeunes générations, unis dans un même 

recueillement. Les discours prononcés ont 

rappelé l’importance de transmettre la 

mémoire des conflits passés, pour 

construire une paix durable. 

La matinée s’est conclue par un vin d’honneur offert par la municipalité, moment convivial qui a permis 

à chacun d’échanger autour de ce devoir de mémoire partagé. 

Bénédicte CHAMBREY 

Bénédicte CHAMBREY 



Opération brioches 

Merci à tous les bénévoles :  

Laurence Dutel, Marie-Thérèse Gladoux, Pascale 

Diottin, Isabelle Maréchal, Anne-Lise Bouveresse, 

Anthony Colin Dutel.  

Merci également à Anna et Rose Patoz, à Thierry 

Belin, Edith Bettinelli, et Anne-Marie Aebischer 

qui n’ont pas pu être présents pour la photo.  

La vente de brioches pour l’ADAPEI du Doubs s’est 

déroulée du 8 au 13 avril 2025. 

Cette année encore, les bénévoles ont reçu un 

aimable accueil de la part des habitants de Fontain, 

qui ont de nouveau fait preuve d’une grande 

générosité en offrant la belle somme de 2 051,30 € 

(pour 210 brioches vendues). 

Grâce aux bénéfices collectés avec l’opération 

brioches en 2025, l’ADAPEI du Doubs pourra 

financer de nombreuses actions en faveur des 

personnes en situation de handicap intellectuel : 

sport adapté, théâtre, médiation animale, sorties 

culturelles, voyages, formations au code de la route, 

soirées, spectacle de Noël, concerts, etc …. 

 

En donnant pour l’ADAPEI, vous pouvez bénéficier 

d’une réduction fiscale égale à 66 % du montant 

versé. 

 

Un grand MERCI à tous les généreux donateurs, ainsi 

qu’à nos bénévoles pour leur mobilisation. 

 

 

 
Pascale DIOTTIN et Laurence DUTEL 

       Bravo Antony !  

Le comité départemental du Doubs de sport adapté organise et développe 

la pratique sportive pour les personnes en situation de handicap 

intellectuel, psychique, et les autistes. Le championnat régional de VTT 

(sport adapté) était organisé le samedi 19 avril 2025 à Montciel dans le 

Jura. 

Une vingtaine de jeunes de la Fondation Pluriel de Besançon (affiliée au 

club vélo loisirs de Nancray) ont concouru pour le titre de champion(ne) de 

Franche-Comté. 

Antony Colin Dutel, champion de France 2024 dans la catégorie junior 

(BC), a gagné la course et s’est qualifié pour le championnat de France, 

qui a eu lieu le 14 juin dans la région lyonnaise. 

Bravo Antony ! 

       Laurence DUTEL 



Bénédicte Chambrey 

Le Trail des Forts à Fontain : une cinquième édition auréolée de succès !  

Un peu d’histoire 

Créé en 2004, le Trail des Forts de Besançon est devenu en vingt ans l’une des plus grandes courses 

nature de l’Est de la France, avec une réputation bien établie au niveau national et international. Organisé 

par l’ASTB course à pied, avec le soutien de la Ville de Besançon et de Grand Besançon Métropole, 

l’événement s’impose comme une vitrine sportive majeure et un emblème de l’engagement du territoire 

pour les activités outdoor. 

Tous les participants traversent la Citadelle de Besançon, inscrite au patrimoine mondial de l’UNESCO, 

ainsi que ses célèbres remparts. Le grand parcours de 62 km, quant à lui, offre un itinéraire exceptionnel 

à travers l’ensemble des 10 forts du XIXème siècle qui ceinturent la ville, dont la Batterie Roland et le Fort 

de Fontain. 

Un passage à Fontain désormais incontournable 

La traversée du Fort de Fontain, obtenue en 2020 grâce à l’engagement de Marie-Anne Spony, 

s’accompagne chaque année d’un ravitaillement stratégique installé au pied du fort, face aux 

montagnes du Jura. Depuis son introduction, ce passage est devenu un moment fort du parcours, 

apprécié des coureurs comme des spectateurs. 

Pour cette 22ème édition, dont le sens du parcours a été inversé, ce sont 1 034 traileurs (880 en solo et 

77 en relais à deux) qui ont dévalé depuis le fort jusqu’au cœur du village, avant de rejoindre Arguel via 

la Batterie Roland. Le soleil était de la partie, et de nombreux spectateurs, familles, amis, habitants  

étaient présents pour encourager les coureurs, profitant eux aussi des superbes panoramas. 



Une mobilisation locale exemplaire 

Comme chaque année, la commune a prêté main forte en fournissant barrières, matériel de sécurisation, 

et en veillant à l’entretien des chemins empruntés.  

Cinquante bénévoles ont été mobilisés, certains dès le vendredi, pour assurer la mise en place du 

ravitaillement, le balisage, la sécurité et l’accueil du public. Leur implication, leur efficacité et leur bonne 

humeur ont été saluées par tous. Qu’ils soient ici chaleureusement remerciés ! 

Deux enfants de Fontain parmi les 

meilleurs ! 

Fontain peut être fière de ses champions. 

Deux traileurs originaires du village se sont 

hissés parmi les quatre premiers du parcours 

de 62 km : 

 

- Simon Bulloz, troisième (sur le podium 

applaudissant le premier) 

- Antoine Olivier, quatrième (en jaune au pied 

du podium) 

Une performance exceptionnelle qui souligne 

le dynamisme sportif de notre commune. 

 

Le rendez-vous est déjà pris pour l’année prochaine.  

Le Trail des Forts aura lieu le 9 mai 2026 à Fontain. 

Marie Anne SPONY 



Le projet d’aménagement de l’entrée de l’école 

Les élèves de CM1-CM2 ont aménagé l’espace vert à l’entrée 

de l’école. La commune de Fontain nous a proposé ce projet 

pour nous aider à financer notre voyage à Paris. C’était aussi 

pour faire joli et apporter du charme à l’école et au village. 

Les paroles des enfants :  

- J’ai adoré aménager cet espace car, normalement, il va être plus beau 

qu’avant et c’était agréable de planter pour le voyage à Paris. Anna 

- J’ai aimé car j’adore être au contact de la terre. Nous remercions la 

commune de nous avoir aidés à financer notre voyage. Et maintenant, 

nous aurons peut-être des fruits ? Augustin 

- J’ai bien aimé car Dominique était là et je l’adore. Quand je serai 

grand, je viendrai voir notre arbre devant l’école. Baptiste 

- Je trouve ça bien de planter des arbres fruitiers car ça fait de l’ombre 

et des fruits pour tout le monde. Jean 

- Moi, ça m’a plu, j’ai adoré ! J’ai bien aimé car c’était amusant et j’adore 

planter des choses. Emmy L 

Tout a commencé au mois de novembre. Denis Duquet est 

venu plusieurs fois à l’école pour nous aider. En géographie, 

nous avons réalisé des plans, reproduit l’espace du projet. 

Nous avons réfléchi et proposé ce qu’on pouvait enlever ou 

installer : les arbres, les plantes, des bancs, des jeux. Ensuite, 

nous avons éliminé ce qui ne pourrait pas être installé : un 

distributeur de pizzas, une mare… Nous pouvions penser 

librement et dire nos idées. Puis, Denis Duquet nous a aussi 

montré quelques arbres et plantes que nous pourrions planter.  

 

- Ce que j’ai bien aimé, c’est que tout le monde a participé. Alice 

- J’ai bien aimé car j’aime la nature et on doit arroser souvent. Rose 

- Alors moi, j’ai tout adoré. Le plus drôle, c’est quand j’avais de la terre partout. On 

m’a bousculée et j’ai tout renversé sur moi. Emmy R 

- J’ai bien aimé et Dominique nous a appris plein de choses. Il nous a expliqué 

plein de choses sur le jardinage : comment planter, comment tailler les arbustes 

pour que les branches ne se croisent pas. Léana et Erina 

Enfin le projet étant défini, les 27 et 28 mars nous avons planté les végétaux. Par classe, à tour de rôle 

et par petits groupes, avec l’aide de Dominique et Steven, nous avons planté des amélanchiers, des 

casseilles, des framboisiers, un figuier, un olivier et un arbousier. 

On avait beaucoup d’outils : une bêche, une pioche ou encore des petits râteaux. Nous avons d’abord 

creusé un trou long et large en enlevant les cailloux. Puis, nous avons mis du terreau au fond. Enfin, 

nous avons mis l’arbre dedans et nous avons rebouché avec la terre et du terreau. Enfin, nous avons 

arrosé. Maintenant, on va les arroser de temps en temps. 



Les élèves de CM1-CM2 

Timothée « nous a emmenés » en Antarctique !  

Lors de sa dernière expédition, du mois de novembre au mois de février, 

Timothée, qui travaille sur la station de recherche Belge "Princess Elisabeth" 

en Antarctique est parti avec toutes nos photos de classes. 

 

Il nous a envoyé des photos, des vidéos. Nous avons eu la chance de suivre 

ses aventures... 

Angélique LAMY et sa classe de CP 

- Moi, j’ai adoré faire les plantations car on ne s’est pas ennuyé et 

c’était dehors. Alya 

- Je pense que c’était une bonne idée de mettre plus de végétation. 

J’ai aimé faire ça, c’était amusant et sympa de faire cette activité. 

Nawel 

- J’ai tout aimé parce que j’aime bien ça. En plus, on a raté l’école. 

Loukian 

- J’ai bien aimé quand on a planté parce que j’ai bien aimé enlever la 

terre avec mes mains. Je n’ai pas aimé quand on devait dessiner un 

plan de notre projet parce que je n’aime pas dessiner. En plus, on 

n’avait pas de table. Gaspard 

- J’ai bien aimé parce qu’on a dessiné les plans, on a creusé… J’ai 

aussi aimé parce que j’aime la nature. Lola 

Les apprentis grands journalistes                

La classe de CE1 a travaillé sur la presse. Les enfants ont rédigé, à partir d’une photo prise lors d’un 

événement de l’année dans la classe, un court article. 

Silence on lit 
C’est quand on lit au calme quinze minutes. La maîtresse nous dit qu’on 

peut aussi prendre des Ipad si on est dans le violet pour écouter « salut 

l’info ». Cela se passe deux fois par semaine. 

Lison et Timéo 

Les après-midis jeux 

Dans l’école de Fontain, les classes de CP, CE1 et CE2 ont fait des groupes 

de 4 les jeudis après-midis avant chaque vacances pour faire des jeux de 

société. On mélange les groupes. On joue à Noé, à Chromino, à puissance 

4 et encore plein d’autres jeux. 

Yonnes et Hélèna 



Monsieur Petit 

Monsieur Petit est venu à l’école pour nous parler 

de son travail. 

Il est un chercheur et il travaille avec la glace. Il 

nous a montré un œuf de pingouin. Il a travaillé 

avec Claude Lorius, le glaciologue qui a donné son 

nom à notre école. 

Rayan et Ahna 

La grande lessive 

Tous les ans, nous participons à la grande 

lessive. Tous les ans, il y a un thème. Cette 

année, c’était : 

« du papier, des papiers, vos papiers » 

Tous les enfants de l’école font une production. 

Nous l’affichons le jour du printemps dehors à 

l’école sous le préau et sur les grillages. 

Léana et Marcel 

Les défis de Ma Petite Planète 

Notre classe de CE1 a participé aux défis de « Ma Petite Planète ». 

Les défis de Ma Petite Planète se font pendant trois semaines au 

mois de mars. Ce sont des défis écologiques qui font gagner des 

points à la classe. 

Nous sommes partis pour réaliser le défi « faire un câlin à un gros 

arbre ». 

Maxime et Emmy 

Land art 

Notre classe de CE1 et celle de M. Gilbert sont allées dans la forêt 

pour réaliser un défi de ma petite planète. Le défi s’appelle « Land 

art », c’est quand on fait de l’art dans la forêt. 

Shelsy et Lilly 

La visite de la fromagerie 

Le vendredi 11 avril, nous sommes allés visiter la fromagerie de Fontain. 

Nous avons fait un fromage, nous avons visité la cave, nous avons goûté 

du comté jeune et du comté vieux et nous avons regardé un petit film. Puis 

nous sommes rentrés à l’école. 

Mélina et Illhyana 

La cuisine 

La maîtresse et nous avons décidé de cuisiner des sablés avec les mamans 

de certains élèves. Les élèves de la classe de CM ont vendu les sablés. On a 

récolté presque six-cent euros pour partir en voyage à Paris en mai. 

Max et Soline 

Acrosport 
Depuis mars, on fait des séances d’acrosport pour préparer le spectacle de 
fin d’année avec Juliette. Voici le nom de quelques figures : poirier, pyramide, 
roulade… 
Emma et Tom 

Classe de CE1 



Paris, c’est parti ! 

Le 19 mai 2025, nous sommes partis en bus à Paris en voyage 

scolaire trois jours. Les CE1 et CE2 sont venus deux jours 

également. Nous avons passé de bons moments au Louvre, au 

Musée d’Orsay, à la Grande Galerie de l’Evolution, à la Tour 

Eiffel et sur le bateau mouche ! Nous avons vu la Joconde. 

Nous aimerions remercier tous ceux qui nous ont aidés à 

financer ce séjour comme la fruitière de Fontain, l’entreprise 

Agencement Voyenet, Opale Energies naturelles, Medias CA, 

Sandrine Champon, Rappo Carrelage, AC Proprio, le marché de 

Pugey, le Sifalp, 1,2,3 soleil et nous en oublions certainement. 

Merci à nos accompagnateurs, Camille, Julie, Léa, Marion, 

Angèle, Lubin et les maîtres et maîtresses. Notre chauffeur de 

bus nous a bien conduits tout au long des trois jours ! 

 

  Les CM1/CM2 de la classe de Valérie BESANCON 

Mon meilleur souvenir de Paris 

Durant notre séjour à Paris, nous avons vu beaucoup de belles choses mais ce qui m’a le plus plu, c’est 

la Tour Eiffel. De loin, on a l’impression qu’elle est toute petite mais quand on est dessous, elle est 

immense. Nous sommes arrivés à la Tour Eiffel le mardi 20 mai à 16 heures 15. Nous avons dû attendre 

environ 15 minutes. Nos sacs sont passés dans une drôle de machine qui voit tout ce qu’il y a à 

l’intérieur. Ensuite, nous sommes montés. Il y a, en tout, 674 marches. Au premier étage, on peut 

marcher sur des plaques de verre. Il y avait une vue magnifique sur Paris et sur le Trocadéro. J’ai bien 

aimé car des gens du monde entier viennent la visiter. Je ne pensais pas qu’on allait aller à Paris avec 

l’école. 

I love Paris !!!      

       Un élève de CM2 de la Classe d’Emmanuel GILBERT 

« Des bateaux parisiens à la Tour Eiffel, le Musée 

d’Orsay…Qu’as-tu préféré ? » 
 

Emmy CE2 : « J’ai adoré les bateaux parisiens car, 

on a vu l’Obélisque, Notre Dame puis, la tour Eiffel. 

Sur le bateau mouche, on a fait le tour de la Seine. » 
Paul CE2 : « Au musée d’Orsay, j’ai bien aimé la 

technique du pointillisme de Georges Seurat. J’ai 

ressenti beaucoup de joie ! » 
Wissem CE2 : « J’ai adoré aller au musée d’Orsay 

car, j’ai reconnu de nombreuses œuvres et je trouve 

qu’elles étaient très impressionnantes. Je suis 

heureuse d’avoir pu voir autant d’œuvres que j’avais étudiées en classe. » 
Liam CE2 : « La tour Eiffel est tellement immense qu’on la voit depuis la Seine. Elle a 674 

marches et moi, j’adore monter des marches ».  

          Classe de Valérie HALBERT CADET 

Paris, un rêve pour les CE2...et les CE1 ! 

Le rêve de tour Eiffel 

des CE1 et CE2  

Un magnifique  

séjour rempli de 

souvenirs à Paris 



Une escapade inoubliable sur les hauteurs de Pontarlier ! 

Nous sommes partis avec 24 enfants pour une belle aventure sur les hauteurs de Pontarlier, au Chalet 

du Larmont, un lieu chaleureux tenu par les Éclaireuses et Éclaireurs de France. Malgré une météo 

capricieuse, la bonne humeur et les rires étaient bien au rendez-vous ! 

Arrivés le mercredi 23 avril à 11h, nous avons commencé par une visite du chalet, suivie d’un pique-

nique bien mérité. Après le voyage, les ventres criaient famine ! Une fois rassasié, chacun a choisi sa 

chambre et s’est confortablement installé. 

Profitant d’un ciel simplement nuageux, nous avons passé l’après-midi dehors à nous dépenser et à 

explorer l’environnement. Puis, place à la préparation du dîner et aux douches bien chaudes ! Au menu 

du soir : salade de concombres, haricots verts, cordons bleus, et fruits à volonté ! 

La soirée s’est poursuivie avec un jeu collectif très apprécié : "La 

Diligence". L’ambiance était si joyeuse que l’on n’a pas vu l’heure 

passer… extinction des feux à 22h30 ! 

Après une courte nuit, le petit déjeuner du jeudi nous a redonné de 

l’énergie : brioche, confiture, chocolat chaud, jus de fruits… un vrai 

festin ! Bien que la pluie se soit invitée, nous avons réussi à 

organiser des activités sportives entre deux averses. Les plus 

courageux sont partis en balade, pendant que les plus frileux se sont 

installés pour regarder un film. 

Le soir, nous avons vécu une veillée musicale pleine d’émotion, 

suivie bien sûr de l’incontournable boum ! 

Le vendredi matin, chacun a mis la main à la pâte pour nettoyer le 

chalet. Nous avons aussi pris le temps d’écrire dans notre carnet de 

voyage, avant de reprendre la route vers Fontain, la tête pleine de 

souvenirs. 

Évènement à venir :  

Les vacances d’été ! Pour rappel, le centre de loisirs de 

Fontain ouvre ses portes du 07 juillet au 25 juillet et du 25 

août au 29 août. Un mini-camp sera organisé, nous n’avons 

pas encore défini de date.   

N’oubliez pas de renouveler le dossier d’inscription de votre 

enfant pour la rentrée de septembre 2025.  

 

Collyne SAVANI 
Un séjour formidable... 



Médiathèque de Pugey-Fontain 

Bénédicte Chambrey 

En 2023, la commune de Fontain a décidé de s’associer à Pugey pour co-

construire un projet de médiathèque intercommunale. 

Depuis, les liens entre les communes se renforcent et le projet se 

développe. 

Des animations sont régulièrement organisées par les habitants de Pugey-

Fontain-Arguel et La Vèze. 

Depuis janvier 2025, installée dans le nouveau bâtiment du centre bourg de 

Pugey, la médiathèque dispose de locaux d’une surface de 100 m2 dotés 

d’espaces spécifiques dédiés à la projection et au numérique. 

Une nouvelle responsable Mme Kelly Brun a été recrutée et avec l’appui de la DRAC (Direction 

régionale des affaires culturelles), 650 documents et un équipement numérique complet sont mis à 

disposition. 

La médiathèque de Pugey-Fontain est ouverte pour le prêt le mercredi de 16h30 à 18h30 et le samedi 

de 10h00 à 12h00. 

Elle est également ouverte sur la base d’un calendrier pour des animations spécifiques : contes, partage 

de livres, ateliers dessin, jeux…. 

Pour être informés des activités, vous pouvez soit : 

- Vous connecter sur le site de la médiathèque 

- Vous inscrire à la newsletter de la médiathèque Pugey-Fontain : https //www.pugey.fr/news/letters/ 

- Nous suivre sur Facebook Instagram @pugey-bien vivre 

- Retrouver les actualités sur le site de la mairie de Fontain 

 

S’inscrire : 

L’adhésion est gratuite pour les habitants de nos villages.  

Vous pouvez vous inscrire pendant les heures d’ouverture de la médiathèque. 

Emprunter : 

Chaque lecteur a la possibilité d’emprunter un maximum de 15 ouvrages pour 30 jours. Il est également 

possible de réserver des ouvrages. 

 

 
Jean-Pierre VAGNE N’hésitez pas à venir découvrir cet équipement et à vous inscrire. 

Une bibliothèque de rue à Fontain 

La Bibliothèque de rue située près du parking à côté de Chez 

Gladoux a été pensée pour permettre des échanges de livres et 

partager ainsi des lectures. 

La meilleure incitation à la lecture pour cette bibliothèque 

consiste à donner des livres que l’on a aimé lire et dont on est 

prêt à se séparer. L’envie d’y donner ou prendre un livre est 

grandement favorisée si les livres sont en bon état et bien 

disposés sur leur étagère. 

A contrario, si les livres sont en mauvais état, obsolètes, 

entassés à la va-vite, cela n’incite pas à leur lecture et, pour rappel, cette Bibliothèque n’est pas une 

déchetterie : il en existe une à Saône qui les accepte. 

« Un livre que l’on aime lire devient l’ami que l’on fait vivre » (Pascal Desliens, dit DESCREA) 

François MARTIN 



Une AMAP à Fontain 

Suite à une réflexion du Projet Alimentaire Territorial il 

y a quelques mois sur la commune de Fontain, une 

AMAP, listée dans les projets à mener, a vu le jour 

grâce à quelques personnes. 

Comment s’appelle-t’elle ? 

L’AMAP a été donc officialisée et s’appelle Les Paniers du Plateau. 

Qu’est-ce qu’une AMAP ? 

C’est une Association pour le Maintien de l'Agriculture 

Paysanne. Cela consiste à établir un lien direct entre 

un exploitant agricole de proximité et des 

consommateurs. Cela permet de soutenir des 

agriculteurs en assurant des livraisons régulières 

définies dans un contrat. 

Est-elle lancée cette AMAP ? 

Aussitôt dit, aussitôt fait : une première réunion 

d’information a eu lieu fin janvier entre une trentaine de 

personnes intéressées et un trio de maraîchers pour 

confirmer qu’il y avait de la demande. 

Le noyau de lancement s’est réuni quelques soirées puis 

une présentation officielle a été faite le vendredi 4 Avril 

2025 à la salle associative de Fontain. La météo étant 

favorable ce jour-là, nous avons pu installer les ateliers à 

l’extérieur. Ce moment a été propice pour échanger avec les producteurs et bien sûr pouvoir déguster 

leurs bons produits. 

Quels producteurs sont dans l’AMAP ? 

À ce jour, un beau panel de produits est proposé par des producteurs uniquement en Agriculture 

Biologique :  

- Les légumes  fournis par Camille Tisserand, Benoît Balland et Thomas Wiart du collectif Blettes comme 

choux, installés pour le moment à Chalezeule. 

- Les fromages de chèvre, frais, mi affinés, affinés ou cendrés, faisselles ou yaourts de chèvre, les 

œufs (par 6 ou par 12) arriveront du Gaec de la Terre Ferme (Martin Saulnier) de La Chapelle sur 

Furieuse. 

- Le miel proviendra des ruches de Frédéric Lacroix, apiculteur à Besançon qui fabrique aussi du nougat 

blanc ou noir, des pains d'épices et du caramel au miel. 

- Le pain, en grandes variétés, nous est proposé par le fournil de Nico de Pugey (Nicolas Saunie), il est 

possible d'y commander également des brioches ou des cookies. 

- La viande de porc ou d'agneau sera proposée en colis de différentes compositions (pièces sous vide) 

par la ferme de Barband à Pelousey (Antoine Place). 

- Les volailles (poulets et pintades) mais aussi du bœuf et du veau entiers ou en morceaux proviendront 

de la ferme de La Clé des Champs (Karell Marchal) à Gy. 

et pour arroser le tout, du vin des Vignes de Fanfan (alias François Aubert, viticulteur à Vuillafans, 

anciennes vignes Ruranim) ou de la bière des 2 Fûts de Besançon. 

Merci à Anne-Marie Aebischer, à Alain Giraud, à Virginie Fasquelle, à Mathilde Cornevaux, à Pascal 

Colin, à Rebecca Picart, à Sarah Straehli et à Laurence Martin pour leur investissement dans cette 

association.  

 



Une belle année pour l’association 1.2.3 Soleil 

Je souhaite adhérer mais comment je fais ? 

Pour pouvoir commander des produits, il faut commencer par adhérer à l'AMAP avec une cotisation de 

15€ pour l'année 2025. Le bulletin d'adhésion est disponible dans cette gazette et en mairie. Il est à 

remplir et à déposer à la Mairie de Fontain accompagné du règlement. 

 

Le système de commandes se fait grâce au site Clic'Amap. Les livraisons auront lieu le jeudi de 17h30 

à 19h à l'ancienne mairie d'Arguel qui constitue un point central. 

 

Les adhésions arrivent progressivement mais il reste des places.  

Nous avons besoin de vous pour construire une belle AMAP dynamique !  

Ne remettez pas à demain et adhérez dès maintenant !! 

 

Comment contacter l’AMAP ? 

L’AMAP des Paniers du Plateau reste à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. Son 

adresse email est Amap.aflp@proton.me  

Elle est également disponible sur les réseaux Facebook, Instagram. 

Il est possible d'essayer durant un mois. Une nouvelle dégustation des produits avec les producteurs 

sera organisée à la petite salle de la mairie le jeudi 11 septembre à partir de 17h.  

De nouveaux contrats pourront démarrer à partir de septembre.  

 À bientôt.                                                                                           L’AMAP des Paniers du Plateau 

Cette année encore, de nombreux 

parents se mobilisent pour faire vivre 

cette association ! 

 

Le dimanche 13 avril 2025 a eu lieu la 

2ème édition des « Jeux inter villages », et 

ce fut une belle réussite.  

Malgré une météo incertaine, ce sont 

plus de 80 concurrents qui ont participé à ces jeux 

dans une ambiance conviviale. Du 

parcours d’obstacles au baby-foot géant en passant 

par des jeux d’énigmes ou un blind-test, les épreuves 

se sont succédées toute la journée.  

En mai est organisée notre traditionnelle vente de 

plants potagers en partenariat avec « les Jardins de 

Busy », puis nous nous sommes penchés sur 

l’organisation de la fête de fin d’année qui a eu lieu 

dans la cour de l’école le 13 juin ! 

 

Encore une année faite de moments conviviaux et de 

récolte de fonds grâce à diverses ventes (produits locaux, sapins, fleurs) qui permettent à l’association 

de participer à des projets en lien avec l’école, comme un super voyage à Paris, des cours d’acrosport, 

des achats de livres…et autres !!    

Merci à tous pour votre soutien.  
Laurence VANLANDE pour 123 Soleil 

mailto:Amap.aflp@proton.me


Une nouvelle Chorale à Fontain 

 Depuis Septembre une nouvelle chorale s’est créée à Fontain : « le Chœur de la Fontaine ». 

 

Nous sommes une vingtaine de tout âge presque tous novices et prenons plaisir à chanter chaque lundi 

soir de 19h30 à 21h à la salle des fêtes. C’est un vrai moment d’évasion. 

Le répertoire est composé de chansons françaises. 

Notre chef de chœur nous fait répéter à plusieurs voix et tout le monde peut apprendre même si on 

pense ne pas savoir chanter. 

Il n’y a pas de limite d’âge et l’on peut essayer quelques séances avant de s’engager. 

Edwige SAULNIER 

L’ALF une association dynamique 

L’Association des Loisirs de Fontain a à cœur de fédérer notre village.  

 

Nous vous proposons chaque semaine des activités sportives avec différents cours : cardio abdos 

fessiers, renforcement doux, yoga adultes et yoga enfants, pilates, Yoseikan Budo avec des 

intervenants de qualité.  

Mais pas que… nous disposons d’un atelier poterie, d’un atelier théâtre pour enfant mais aussi pour 

adulte qui n’a pas pu se tenir cette année par manque de candidats, mais on ne désespère pas et on 

compte sur vous.  

 

Depuis deux ans nous proposons des cours d’œnologie et cette année le thème était sur les vins du 

monde. Nous avons pu faire découvrir aux participants des saveurs étonnantes et de magnifiques 

moments d’échanges et de convivialité. 

 

Depuis septembre 2024, une petite nouvelle : la chorale.  

Et pour ceux qui ne peuvent ou ne veulent s’investir chaque semaine, nous organisons des 

événements ponctuels : concert, théâtre, marche… toujours suivis d’un moment convivial autour d’un 

verre, et dernièrement notre concert Jazz Rock.  

Sans ses 180 adhérents, l’ALF ne pourrait pas exister, merci à vous. 
Laurence BEPOIX 



Bilan de l’US Foot Fontain 

Tout d’abord, nous aimerions rendre hommage à Simon Gaillard qui était présent à la création du club en 

1977 et qui a œuvré pendant plusieurs années pour l’US Fontain. 

La saison 2024/2025 se termine. Le club compte  

75 licenciés dont 54 enfants et 21 adultes.  

Six équipes (U7, U9, U11 filles, U13 filles, U13 garçons  

et U15 filles) se sont défoulées sur les terrains.  

Onze enfants de grande section et CP composent  

l’équipe U7 (en photo à droite). Deux équipes de 5  

joueurs ont représenté le club de Fontain pour les plateaux. 

 

Les garçons de U13 (en photo à gauche) ont été très méritants. 

Une entente a été créée cette année pour eux avec le Club de 

Saône car ils étaient trop peu nombreux à Fontain.  

En ce qui concerne les U13 féminines (en photo au-dessus), elles ont été qualifiées cet hiver en finale 

régionale de football en salle (parmi 8 équipes) où elles ont pu se mesurer aux U13 féminines de 

Nevers, Auxerre, Dijon, FC Sochaux-Montbéliard… 

Sur terrain extérieur, elles font partie du plus haut niveau régional et elles ont eu l’opportunité d’accueillir 

le FC Sochaux-Montbéliard le 22 mars 2025 au stade de Fontain.  

Nous organisons un tournoi des familles le 28 juin 2025 qui sera suivi de notre assemblée générale puis 

d’un repas sur inscription. Tous les habitants des communes de Fontain, Arguel, Pugey et La Vèze 

peuvent y participer. 

 

Nous remercions sincèrement les parents pour leur confiance et l’accompagnement des enfants tout au 

long de l’année et nous recherchons toujours des bénévoles pour encadrer les enfants l’année 

prochaine. N’hésitez pas à nous contacter au 07-77-36-12-07. 

Nous accueillerons enfants et parents pour la saison 2025/2026 avec grand plaisir et nous vous 

souhaitons un excellent été. 

L’équipe US Foot Fontain 



Le club de tennis de Fontain 

 
Chers Fontainois, chères Fontainoises,  

 

Le tennis de Fontain a rajeuni ce printemps !  

Grâce à l’aide de la mairie, nous avons fait intervenir une entreprise de rénovation de terrains de tennis. 

Les terrains ont donc été nettoyés puis réparés à certains endroits par ragréages et enfin repeints.  

Nous sommes conscients que la base des terrains est très fragile et leur utilisation dans l’avenir paraît 

précaire. Cependant, ce petit rajeunissement ravive les envies de jouer sur ces terrains que nous ne 

voulons pas laisser tomber. 

Ces terrains sont également des souvenirs pour celles et ceux qui les côtoient depuis plus ou moins 

longtemps. Le club voulait se rappeler que des gens importants ont traversé une partie de l’histoire du 

TCF. Alain André nous a quittés en 2023 après des années sportives auprès de l’équipe des plus de 55 

ans et le pilier de l’école de tennis qui ne s’est pas relevée après son départ.  

 

Aujourd’hui, nous pensons fort à Laurent Tirole qui a fait partie du club dans 

son adolescence (à gauche sur la photo). 

Laurent était un joueur, « passionné du jeu », déterminé, investi que ce soit 

dans le tennis comme dans les autres activités qu’il a pratiquées.  

Nous sommes malheureux de ne plus partager nos passions ensemble mais 

nous sommes heureux d’avoir fait un bout de chemin avec lui et de continuer 

à faire vivre le feu qui l’animait . 

Nous pensons également à son épouse, ses enfants, à Isabelle, Michel, 

Justine et Nicolas. 

Tu es et seras toujours un peu avec nous. 

 

Pour jouer au tennis à Fontain, vous pouvez me joindre au 07-86-83-96-55 ou julien.patoz@wanadoo.fr 

Nous proposons une adhésion annuelle de 30 euros par famille. 

Pour garder le plaisir d’être ensemble, de 

partager des bons moments, de jouer, de 

chambrer, de perdre, de gagner, de prendre un 

faux rebond (malheureusement, il y en a 

encore !), de boire un coup (avec modération), 

je vous dis à bientôt. 

 

Au plaisir de se côtoyer avec une raquette. 

       

          Le Président du club de tennis de Fontain  

 

mailto:patoz@wanadoo.fr


Association au Fil des collines 

Ça se passe au jardin forêt… 

 

A l’occasion du festival des solutions écologiques de 2021, la commune de 

Fontain a lancé, grâce à l’appui financier important de la Région, le projet de 

création d’une « forêt comestible » ou « jardin forêt », sur un espace 

communal situé sous la chapelle d’Arguel, en lieu et place d’un bois 

d’acacias en friche. L’objectif est de répondre aux enjeux écologiques par la 

plantation de sujets résistant à la sécheresse demandant le moins 

d’arrosage et d’entretien possibles et pouvant apporter des fruits.  

 

Les premières plantations ont eu lieu 

en mars 2022 et le taux de reprise au 

bout d’un an était de 80%, après un 

été très sec et un faible arrosage. Une seconde phase de 

plantation (grands arbres, haie fruitière, arbustes) a eu lieu sur la 

prairie sous la chapelle durant l’hiver 2023 avec l’appui des CM1-

CM2 de l’école de Fontain. Un léger terrassement du site a permis 

la réalisation d'un chemin, la création d'une aire de pique-nique et 

d’un amphithéâtre enherbés. 

 

Au printemps 2025, les plantes du jardin forêt se portent bien. Les arbres se développent 

harmonieusement et la végétation y est « un peu trop » luxuriante. Un prochain chantier d’entretien 

bénévole organisé par l’association « Au fil des collines », qui entretient le site, est prévu dimanche 22 

juin à partir de 9h30 suivi d’un pique-nique. 

Toute personne souhaitant apporter son aide ou s’informer est la bienvenue ! D’autres chantiers 

d’entretien seront organisés dans l’été. 

 

     Virginie Fasquelle 

 



À Fond La Transition 

Conférence sur l’eau 

Le 28 mars avait lieu à Pugey le dernier volet de nos conférences 

sur le thème de l’eau. Christophe Lime, élu en charge de l’eau et 

de l’assainissement du Grand Besançon et président de France 

Eau Publique est intervenu devant une cinquantaine de personnes 

sur le thème « L’eau, bien commun ». 

L’eau ne doit pas être un bien marchand. Les opérateurs publics de la distribution d’eau, regroupés dans 

la structure France Eau Publique (https://www.france-eaupublique.fr/), représentent heureusement 

aujourd’hui 50 % de la distribution nationale et peuvent maintenant peser sur les orientations politiques 

pour contrer les tendances de privatisation de ce patrimoine. 

Il a également évoqué le problème de la qualité de l’eau qui est très correcte à Besançon grâce au travail 

des élus et de tous les acteurs (scientifiques, agriculteurs…) qui ont collaboré pour protéger, entre autres, 

la source d’Arcier. L’actualité souligne que la pollution atteint même les nappes d’eaux minérales 

naturelles. Le recours à l’eau en bouteille n’est pas une solution (qualité, prix, déchets). 

 

La seule réponse véritablement durable pour permettre à chacun de disposer d’une eau potable 

accessible est d’éviter de polluer la ressource elle-même. À nous d’agir ! 

 

Autres actions en cours : Atelier lacto-fermentation, fabrication de produits ménagers naturels, 

conférences, troc de plantes. Intéressés ? Contactez-nous : contact@afondlatransition.fr 

https://www.france-eaupublique.fr/


Campagne de stérilisation et d’identification des chats errants 

La stérilisation est la seule manière efficace de contrôler la prolifération des 

colonies de chats errants sans détenteurs. Elle empêche la transmission de 

maladies infectieuses (FIV/FELV) transmises lors des affrontements et de la 

reproduction et limite d’autres pathologies comme le typhus ou le coryza. Pour 

les femelles, elle réduit le risque de tumeurs liées aux ovaires. En améliorant 

leur santé, la stérilisation contribue à lutter contre la prolifération des maladies 

protégeant également la santé humaine contre les maladies transmissibles entre l’homme et l’animal 

(zoonoses). Elle a aussi des conséquences sur la tranquillité publique avec la cessation 

des nuisances sonores et olfactives. 

Ainsi, la commune a mis en place une convention avec l’association l’Arche de Ploum et le 

cabinet vétérinaire de Quingey afin de réaliser des campagnes de stérilisation. Elles auront 

lieu régulièrement durant l’année et les citoyens en seront informés par le biais d’un arrêté 

(affiché en mairie et consultable sur le site internet). 

Durant cette période, il est demandé aux propriétaires de chats de garder les animaux à la maison 

et/ou de les faire identifier. Tout chat capturé et non identifié sera stérilisé d’office. 

Cette action se traduira par la pose de trappes sur des lieux connus où vit un nombre important de chats 

errants (terrains publics ou privés avec accord des propriétaires). Nous demandons aux habitants de bien 

vouloir informer la mairie s’ils ont connaissance de foyers de chats errants. Nous recherchons également 

des bénévoles pour aider à la capture par secteur. 

Sur chaque trappe, une affichette plastifiée sera accrochée pour indiquer qu’il s’agit d’une 

campagne de stérilisation en cours demandant de ne pas s’approcher, toucher ou ouvrir les 

trappes. 

Les trappes sont ensuite récupérées par le référent de secteur ou l’association et les chats sont conduits 

chez le vétérinaire pour la stérilisation et l’identification. Les animaux sont ensuite remis sur leur lieu de 

capture. 

Nous comptons sur votre vigilance pour mener à bien cette campagne. Géraldine KISSEL 

Tenir son chien en laisse : un geste citoyen et une obligation légale 

Balader son chien fait partie du quotidien de nombreux habitants. Mais trop souvent encore, des chiens 

circulent sans laisse dans les rues, les chemins ou les espaces publics, ce qui peut entraîner des 

situations à risque, tant pour les autres usagers que pour les animaux eux-mêmes. 

La réglementation est claire : tout chien doit être tenu en laisse dans les espaces publics (rues, 

parcs, chemins communaux, etc.). Ce principe est inscrit dans le Code rural et de la pêche maritime 

(article R211-1 et suivants) et dans de nombreux arrêtés municipaux. Le non-respect de cette règle 

peut entraîner une amende pouvant aller jusqu’à 150 €, voire plus en cas d’incident. Certaines races 

de chiens dites "dangereuses" (catégories 1 et 2) sont soumises à des règles encore plus strictes : 

muselière obligatoire, permis de détention, assurance spécifique... 

Même le plus gentil des chiens peut avoir un comportement imprévisible. Un cycliste, un joggeur, un 

autre animal ou un enfant peut provoquer une réaction instinctive, parfois violente. Tenir son chien en 

laisse permet d’éviter les morsures, les accidents ou les conflits entre animaux. Chaque année, 

des agressions canines sont signalées, dont certaines auraient pu être évitées avec un simple geste : 

attacher son animal. 

La laisse, c’est aussi un outil de respect et de vivre-ensemble. Elle évite les déjections non ramassées 

hors des zones autorisées, les chiens qui courent dans les jardins voisins ou qui effraient les passants. 

Cela rassure les enfants, les personnes âgées, et favorise une ambiance sereine dans les quartiers et 

les espaces verts. 

La municipalité invite donc tous les propriétaires de chiens à faire preuve de responsabilité et à 

respecter la réglementation. Il en va de la sécurité de tous, du respect mutuel et du bien-être des 

animaux eux-mêmes.                                                                         Bénédicte CHAMBREY 



Zoom sur les acteurs économiques :  

IBRIDE 

Installée depuis bientôt 30 ans sur la commune (1996), à proximité du 

stade, la société IBRIDE édite des familles d'objets et de meubles 

originales et poétiques mêlant références à la nature et au monde 

animal. 

IBRIDE est formée par un trio familial : Carine Jannin, cheffe 

d’entreprise, Rachel et Benoît Convers, designers qui travaillent en 

autoédition. 

Dès les années 2000, IBRIDE collabore avec des marques prestigieuses telles que Kenzo et Habitat, 

pour lesquelles elle dessine et fournit des arts de la table, des luminaires... 

Afin de s’épanouir dans l’indépendance et s’affranchir des codes, IBRIDE opère un virage créatif en 

2008, et met fin aux collaborations. 

Après le lancement de trois collections devenues 

emblématiques, IBRIDE prend conscience que 

l’innovation est un vecteur de liberté et investit dans un 

outil de production en 2013 pour devenir fabricant tout 

en conservant les fournisseurs et sous-traitants locaux 

avec lesquels elle travaille depuis le début. 

Ce mode de fonctionnement lui permet aujourd’hui de 

réaliser des projets sur mesure notamment pour le 

secteur de l’hôtellerie, de la restauration et des cafés. 

Afin de réduire son impact environnemental, IBRIDE 

accorde une importance particulière au Made in France en privilégiant les circuits courts et une 

production en interne. 

L'entreprise propose un large choix d'objets singuliers avec notamment un mobilier de compagnie 

zoomorphe dont la réputation n'est plus à faire, tel Fausto, le rangement mural à l'allure de bouquetin 

visible devant l'entreprise, des meubles d’extérieur, des tableaux ou plateaux aux portraits charismatiques 

en série limitée, des luminaires, de la vaisselle... 

IBRIDE s'est vue confier l'aménagement des espaces du restaurant 

gastronomique « Le parc », situé au parc Micaud, en lieu et place de l'ancien 

office de tourisme de Besançon, comprenant une cuisine au premier étage 

ouverte sur une salle de 50 places, ainsi qu'un bar ouvert sur une terrasse au 

bord de l'eau. 

Afin de découvrir les ateliers, les prototypes et le processus de création, IBRIDE 

dispose d'un showroom. Chaque mercredi, sans rendez-vous de 9h à 19h, ou sur réservation en 

semaine, le public peut explorer cet espace pensé comme une expérience. Actuellement en rénovation, 

ce dernier réouvrira le 30 juin prochain. 

              Flavien CHANSON 

 

 

La vaisselle 

Les portraits 

Le mobilier 



Bientôt un tout nouveau site pour la commune! 

 ️ Le site internet de la commune fait peau neuve ! 

 

Chers habitants, 

 

Notre site internet est en cours de migration vers une nouvelle version plus moderne, plus intuitive 

et mieux adaptée à vos besoins. Ce changement vise à vous offrir une navigation facilitée et un 

accès plus rapide aux informations importantes de la commune. 

 

Pendant cette période de transition, il est possible que certains liens ou photos sur l'ancien site 

soient temporairement inaccessibles ou manquants. Nous mettons tout en œuvre pour limiter les 

désagréments et vous remercions pour votre compréhension. 

 

  Restez informés en temps réel ! 

En attendant le nouveau site, pensez à vous inscrire à notre newsletter municipale. C’est le moyen le 

plus rapide pour recevoir directement dans votre boîte mail toutes les actualités de la commune : 

 - Travaux en cours 

 - Coupures d’eau ou d’électricité 

 - Événements locaux 

Infos pratiques 

   Pour vous inscrire, rendez-vous sur la page d’accueil du site ou contactez la mairie. 

Merci de votre fidélité et votre patience et à très bientôt sur notre nouveau site ! 

                      Bénédicte CHAMBREY 

Informations diverses 

Avez-vous pensé à réserver votre carte avantages jeunes?  

Vous avez jusqu’au 5 juillet pour remplir votre bulletin d’inscription pour bénéficier de la carte 

avantages jeunes au tarif préférentiel de 4€ au lieu de 10€. Retrouvez toutes les informations sur le site 

internet : www.fontain.fr (rubrique actualités). 

Travaux sur la RN 83 : la Côte de Larnod sera coupée du mardi 15 juillet au mardi 26 

août. Des déviations seront mises en place dans les deux sens de circulation.  

Borne de recharge pour les véhicules électriques : une borne va être prochainement 

installée rue du stade, sur le parking en face Opales Energies.  

Démarchage à domicile : il vous arrive peut-être d'avoir la visite d’un démarcheur à domicile ? Sachez 

que cette pratique commerciale est autorisée, mais strictement règlementée et encadrée par le Code de 

la consommation pour éviter des facturations abusives, des ventes quasi-forcées ou des escroqueries, 

souvent auprès des personnes âgées. Vous n’avez aucune obligation d’ouvrir à un démarcheur à 

domicile. 

Recensement des jeunes : vous devez vous faire recenser dans la commune de votre lieu d’habitation 

dès l’âge de 16 ans. Il est impératif de venir à la mairie avec votre livret de famille et votre carte 

d’identité. Nous vous délivrerons votre attestation de recensement. Le recensement des jeunes ne se 

fait pas en ligne.  



Etat Civil  

NAISSANCES 

Emy BONDENET, le 25 janvier 2025. 

Elyess VOLLE ARSLAN, le 13 mai 2025. 

 

 

Simon GAILLARD, le 21 janvier 2025 à l’âge de 74 ans. 

Jacques LAITHIER, le 1
er 

mars 2025 à l’âge de 67 ans. 

Laurent JEANJACQUES, le 12 mai 2025 à l’âge de 47 ans. 

DÉCÈS 

Quelles déclarations faire pour mes travaux d’habitation? 

ABRI DE JARDIN 
◦ Jusqu’à 5M2 : aucune formalité sauf *secteur ABF : D.P. 

◦ De 5M2 à 20M2 : D.P. 

◦ Au-delà de 20M2 : P.C. 
 

                                                                                                                                                                                                                                                         PANNEAUX SOLAIRES 
Panneaux solaires en toiture : D.P. 

 

PISCINE - JACUZZI 

◦ Bassin jusqu'à 10M2 : aucune formalité sauf pour *secteur ABF 
(renseignez-vous auprès du service ADS) 

◦ Bassin entre 10 et 100M2 : D.P. 

◦ Bassin de plus de 100M2 : P.C. 
◦ Avec couverture > 1,80 M de hauteur : P.C. 

peu importe la superficie 

AMÉNAGEMENT DES COMBLES 

◦ Au-delà de 5M2 de SDP créée : D.P. 

◦ Au-delà de 20M2 : D.P. ou P.C. 
avec recours à un architecte suivant la 
situation (renseignez-vous auprès du 
service ADS) 

 
 

TRAVAUX MODIFIANT L’ASPECT EXTÉRIEUR 

◦ Travaux d'entretien ou de réparation : aucune formalité 

◦ Remplacement/création de fenêtres ou volets : D.P. 

◦ Isolation par l'extérieur : D.P. 

◦ Installation d'une pompe à chaleur : D.P. 

◦ Réfection de toiture : D.P. 
◦ Ravalement de façade : aucune formalité sauf 

*secteur ABF : D.P. 

 
 
 
 
 

 
CLÔTURE 

Portail, clôture sur rue ou entre voisins 
(création, modification, suppression) : D.P. 

 

 
P.C : Permis de construire 

D.P. : Déclaration préalable 

*Secteur ABF : site patrimonial remarquable, site 
classé ou en instance de classement, abord de 

monuments historiques 

 
CARPORT 

◦ Jusqu’à 20 m2 : D.P. 

◦ Plus de 20m2 : P.C. 
 

 

EXTENSION OU CRÉATION DE SURFACE 

◦ Moins de 20M2 : D.P. 

◦ ENTRE 20 et 40 M2 : D.P. ou P.C. avec recours à un 
architecte selon la situation (renseignez-vous auprès du 
service ADS) 

◦ À PARTIR DE 40M2 : P.C. avec recours à un 
architecte selon la situation SDP : Surface De 
Plancher 
Dans tous les cas, les travaux doivent respecter le 
PLU (Plan Local d'Urbanisme) 

Afin de faciliter le traitement de vos demandes, merci de privilégier la version dématérialisée via 

la plateforme Grand Besançon Métropole : grandbesancon.fr/gnau 



Préparez-vous pour le vide grenier à Fontain 

La mairie sera fermée du 04 au 17 août 2025 

Nous vous souhaitons de bonnes vacances 

Directeur de la Publication : Catherine HAMELIN   -  Impression : Kompo     -         Photos : droits réservés  

Le vide grenier c‘est l’occasion parfaite de donner une seconde vie à des articles que l’on n’utilise plus 

tout en faisant un peu de place chez soi. Livres, vêtements, jouets, vaisselle, décorations, outils, petits 

meubles...Chacun pourra y trouver son bonheur.  

C‘est aussi un évènement convivial qui dynamise une commune, permet de rencontrer du monde et de 

créer du lien social. Les vide-greniers sont très appréciés et ça tombe bien car cette année à Fontain, le 

vide grenier est organisé par l’association 1.2.3 Soleil. Il aura lieu dimanche 28 septembre de 7h30 à 

17h30 rue du Stade vers la salle des fêtes.  

Une buvette et une petite restauration seront proposées sur place pour se désaltérer et se régaler tout 

au long de la journée.  

Vous disposerez de toutes les informations prochainement sur le site internet, 

l’info Fontain et via des affiches publicitaires sur les panneaux d’affichage. 

N’hésitez pas à diffuser l’information à vos proches pour que notre vide grenier 

soit un réel succès comme les années précédentes.  

Il nous suffira juste de commander le beau temps !  

Ne manquez pas ce rendez-vous incontournable à Fontain !  

Lors de la dernière collecte de sang à Fontain le 
31 décembre 2024, 34 personnes se sont 
présentées. 31 ont pu être prélevées dont 3 
nouveaux donneurs que nous félicitons. 

La prochaine collecte de sang est programmée  

le jeudi 14 août  2025 entre 15h30 et 19h00 à la salle des fêtes de Fontain.  

Il est préférable de prendre rendez-vous car sans rendez-vous, vous serez accepté mais non 
prioritaire. 

 https://dondesang.efs.sante.fr/ou-donner 
 

Les dates du 14 août  2025 puis du 30 décembre 2025 peuvent surprendre, mais les stocks sanguins 
sont toujours particulièrement bas en fin d’été et d’année alors que les besoins sont importants.  

Maud GULLAUD 

Votre état de santé le permet alors faites un don du sang ou/et de plasma. 

Don du sang 


